
202 3  DJS  06  Subventions  (16.650  euros)  à  quat re  associations  sportives  dont  un
avenan t  aux  conventions  pluriannue lles  d’objectifs  (6 ème )

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L- 2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                         par  lequel  Mme  la  Maire  de
Paris  propose  la  signatu r e  d’un  avenan t  aux  conventions  pluriannu elles  d’objectifs
et  l’attribu tion  de  subven tions  de  fonctionne m e n t  à  trois  clubs  sportifs  parisiens
intervena n t  dans  l’arrondisse m e n t  ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  (2021- 2023)  signée  le  8  juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  12.000  euros  est  attribuée  à  Jeunesse  Sportive  et
Culturelle  Pitray- Olier  (n°287  / 2023_03567)  5,  bis  rue  du  Louvre  (1er),  au  titre  de
l’exercice  2023.  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  2  :  Une  subven tion  annuelle  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  1.900
euros  est  att ribuée  pour  l’exercice  2023  à  l'associa tion  Volley  6  (n°264  /
2023_02041)  – 4,  rue  de  Logelbach  (17e).

Article  3  :  Une  subven tion  annuelle  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  1.000
euros  est  att ribuée  pour  l’exercice  2023  à  l'associa tion  Club  608  Echecs  de  Paris
Saint  Louis  (n°17497  / 2023_01855)  – 22,  rue  Emeriau  (15e).

Article  4  :  Une  subven tion  annuelle  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  1.750
euros  est  att ribuée  pour  l’exercice  2023  à  l'associa t ion  sportive  de  l'universi t é
Panthéon- Assas- Paris  II  (n°269  / 2023_01775)  –12,  place  du  Panthéon  (5e).

Article  5  :  Les  dépense s  correspond a n t e s ,  d’un  montan t  total  de  16.650  euros,
seront  imputées  sur  la  section  de  fonctionne m e n t  du  budge t  2023  et  suivants  de  la
Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t .


